
 

 

Montréal, le 22 août 2013 

 

 

Par la poste 

 

Monsieur Pierre Leclerc 

1908, rue Dufresne 

Montréal (Québec) H2K 3K6 

Monsieur Renaud Guénette 

4018, avenur De Lorimier 

Montréal (Québec) H2K 3X7 

 

Objet: Votre lettre du 20 août 2013 concernant les écarts de rendement 

d’Hydro-Québec dans activités de transport (le Transporteur) et dans ses 

activités de distribution (le Distributeur) 

 Dossier de la Régie: R-3842-2013 

 

 

 

Messieurs, 

 

La Régie de l’énergie (la Régie) accuse réception, en date du 21 août 2013, de votre lettre 

du 20 août 2013 destinée à la soussignée et de la copie de cette lettre destinée à la 

présidente de la Régie, madame Diane Jean et dans laquelle vous nous transmettez vos 

commentaires à l’égard des écarts de rendement du Transporteur et du Distributeur et de 

la procédure de fermeture réglementaire de livres à leur égard. 

 

Nous confirmons par la présente que ces observations seront versées ce jour sous la 

rubrique « observations », au dossier R-3842-2013 relatif à la demande d’approbation du 

taux de rendement des capitaux propres et du mécanisme de traitement des écarts déposé 

conjointement par le Transporteur et le Distributeur et présentement traité par la Régie. Ils 

seront ainsi portés à la connaissance de la formation désignée dans ce dossier, affichés sur 

notre site internet et accessibles en ligne à partir de l’adresse suivante :  

http://publicsde.regie-

energie.qc.ca/_layouts/publicsite/ProjectPhaseDetail.aspx?ProjectID=190&phase=1&Pro

venance=D. 

 

Nous vous invitons à suivre l’évolution de ce dossier et de toutes les questions soulevées, 

notamment à l’égard de la procédure de fermeture de livres (voir à cet égard la demande 

de complément de preuve de la Régie (pièce A-0006, page 16 de 25 : 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/190/DocPrj/R-3842-2013-A-0006-Preuve-

Dec-2013_07_29.pdf) par le biais de notre site internet. 
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Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de nos sentiments distingués. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Véronique Dubois, avocate 

Secrétaire de la Régie de l’énergie 

 

VD/as 

 

c.c. Madame Diane Jean 

 Présidente de la Régie de l’énergie 

 

 Madame Martine Ouellet 

 Ministre des Ressources naturelles  


